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Décision
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

Directeur général des élections
— Exercice des fonctions du préposé à la liste
électorale le jour du scrutin

Décision du Directeur général des élections en vertu
des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 490 de
la Loi électorale relativement à l’exercice des fonc-
tions du préposé à la liste électorale le jour du scrutin

ATTENDU QUE le décret n° 810-2012, pris le 1er août
2012, enjoint au Directeur général des élections de tenir
des élections générales au Québec le 4 septembre 2012;

ATTENDU QUE l’article 310.1 de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) prévoit que le directeur du scrutin
nomme, pour chaque bureau de vote, un préposé à la liste
électorale, recommandé par le candidat du parti autorisé
s’étant classé troisième lors de la dernière élection;

ATTENDU QUE l’article 312 de la Loi électorale prévoit
que les recommandations pour la nomination du person-
nel électoral doivent parvenir au directeur du scrutin au
plus tard le dix-septième jour qui précède celui du scrutin
et qu’en l’absence de recommandation, le directeur pro-
cède à la nomination sans autre formalité;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections entend
investir tous les efforts nécessaires pour combler les
postes de scrutateurs et de secrétaires des bureaux de vote
et constituer une réserve suffisante en cas de désiste-
ment des personnes nommées à ces postes;

ATTENDU QUE le nombre de préposés à la liste électo-
rale disponibles pour le jour du scrutin dans plusieurs
circonscriptions électorales ne sera pas suffisant pour
respecter les dispositions de l’article 310.1 de la Loi
électorale;

ATTENDU QUE des dispositions spéciales devront être
prises par les directeurs du scrutin le jour du scrutin en
cas d’impossibilité d’avoir un préposé à la liste électo-
rale par bureau de vote;

ATTENDU QUE l’article 490 de la Loi électorale per-
met au Directeur général des élections d’adapter une
disposition de la Loi lorsqu’il constate que, par suite
d’une circonstance exceptionnelle, celle-ci ne concorde
pas avec les exigences de la situation;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections a
informé les partis autorisés représentés à l’Assemblée
nationale de son intention d’utiliser les dispositions de
cet article et a pris les mesures nécessaires pour infor-
mer les autres partis autorisés, les candidats et les élec-
teurs visés;

Le Directeur général des élections, en vertu des pou-
voirs qui lui sont conférés par l’article 490 de la Loi
électorale décide d’adapter l’article 310.1 de la Loi élec-
torale, afin de prévoir que les fonctions de préposé à la
liste électorale seront effectuées par le secrétaire du
bureau de vote dans les bureaux de vote où le poste n’a
pu être comblé en date de la présente décision.

La présente décision prend effet le 29 août 2012.

Québec, le 29 août 2012

Le Directeur général des élections et
président de la Commission de
la représentation électorale,
JACQUES DROUIN
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Décision
Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3)

Directeur général des élections
— Dépouillement des bulletins de vote
par anticipation

Décision du Directeur général des élections en vertu
des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 490 de
la Loi électorale relativement au dépouillement des
bulletins de vote par anticipation

ATTENDU QUE le décret n° 810-2012, pris le 1er août
2012, enjoint au Directeur général des élections de tenir
des élections générales au Québec le 4 septembre 2012;

ATTENDU QUE les divers votes par anticipation se
déroulent depuis le 24 août 2012;

ATTENDU QUE les votes par anticipation des 26 et
27 août 2012 ont connu une affluence importante;

ATTENDU QUE dans plusieurs bureaux de vote, des
urnes additionnelles ont été ouvertes après le premier
jour du vote par anticipation;
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ATTENDU QUE l’article 361 de la Loi électorale
(L.R.Q., c. E-3.3) prévoit que le scrutateur, assisté du
secrétaire du bureau de vote, procède au dépouillement
des bulletins de vote après la clôture du scrutin;

ATTENDU QUE dans plusieurs circonscriptions électo-
rales, le dépouillement des bulletins de vote par antici-
pation risque de faire l’objet de délais importants vu le
nombre élevé d’électeurs qui ont exercé leur droit de vote;

ATTENDU QUE l’article 490 de la Loi électorale permet
au Directeur général des élections d’adapter une dispo-
sition de la Loi lorsqu’il constate que, par suite d’une
circonstance exceptionnelle, celle-ci ne concorde pas avec
les exigences de la situation;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections a
informé les partis autorisés représentés à l’Assemblée
nationale de son intention d’utiliser les dispositions de
cet article et a pris les mesures nécessaires pour infor-
mer les autres partis autorisés, les candidats et les élec-
teurs visés;

Le Directeur général des élections, en vertu des pou-
voirs qui lui sont conférés par l’article 490 de la Loi
électorale, décide d’adapter les articles 361 à 370.2 de
cette loi de la façon suivante :

 1. Le directeur du scrutin est autorisé, le jour du
scrutin, à faire procéder à compter de 18 heures, par un
scrutateur et un secrétaire de bureau de vote supplémen-
taires, au dépouillement des bulletins de vote par antici-
pation pour les urnes additionnelles qui ont été ouvertes
après le premier jour du vote par anticipation;

2. Le directeur du scrutin est autorisé, le jour du
scrutin, à faire procéder au dépouillement des bulletins
de vote par anticipation à compter de 18 heures pour les
urnes qui contiennent plus de 300 bulletins de vote;

3. Dans le cas où une urne contient plus de 600 bulle-
tins de vote, le directeur du scrutin doit nommer une ou
des équipes de scrutateurs et de secrétaires de bureau de
vote supplémentaires pour procéder au dépouillement
des bulletins de vote à compter de 18 heures le jour du
scrutin;

4. Le directeur du scrutin doit prendre toutes les
mesures nécessaires afin que le personnel affecté au
dépouillement de ces urnes ne puisse communiquer les
résultats du dépouillement avant la clôture du scrutin;
le personnel visé et les représentants présents doivent
prêter serment à cet effet.

La présente décision prend effet le 29 août 2012.

Québec, le 29 août 2012

Le Directeur général des élections et
président de la Commission de
la représentation électorale,
JACQUES DROUIN
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